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LETTRE DATEE DU 19 MAI 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE HEPRESENTACT PERMANENT DR L'IRAQ AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, et comme suite â nos lettres, dont la 
dernière en date (No U)S) remonte au 16 mai dernier, j'ai l'honneur de vous 
informer des atrocités que la partie iranienne a commises contre les unités 
iraquiennes, en violation des dispositions du cessez-le-feu entre l'Iraq et 
l'Iran : 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

1. 

1 

Le ler mai 1991, les corps de 52 Iraquiens ont été découverts dans le 
secteur méridional (carte d'A1 Siha) et le 2 mai, 48 autres cadavres ont 
été découverts dans le même secteur (carte d'Al-Tahiri). 

Ces deux groupes avaient été exécutés collectivement par des infiltrés 
iraniens de la région de Kut Sawadi, 

Après leur avoir bandé les yeux, les Iraniens leur avaient lié les mains 
derriere le dos et les avaient fait s'étendre, à plat ventre, côte à côte. 

. 
Ces hommes avaient été violemment frappés surtout a la tête qui dans 
certains cas portait des marque faites à l'aide d'un grand couteau. 

Ils avaient ét4 dépouillés de leurs uniformes et de tout effet personnel 
en vue d'empêcher leur identification. 

La partie iranienne a exécuté ces deux groupes au cours de la dernière 
semaine du mois de mars 1991. 

Le 14 mai 1991, deux autres groupes de martyrs iraquiens ont été 
découverts morts dans la zone d'A1 Kushk Al Basri, qui se trouve dans le 
secteur méridional (carte d'A1 Tahiri). Ces hommes avaient été également 
exécutés par des Iraniens qui s'étaient infiltres du territoire de leur 
pays. Ils avaient également été abattus en masse en deux lieux 
distincts. Le premier groupe se composait de 20 hommes. Ceux-ci avaient 
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1. 

2. 

3. 

1. 

été abattus et leurs corps avaient été jetés dans une tranchée & 
communication. Ils avaient les mains liées et les yeux bandés. Quant 
aux hommes du deuxième groupe, ils avaient été abattus individuellement 
et enterrés. Sept d'entre eux étaient visibles et en état de 
décomposition. 

IX 

Le 14 mai 1991, a 18 heur;?s, une compagnie iranienne de fantassins 
renforces par des chars et des véhicules blindés de transport de troupes 
a été aperçue dans la zone de Gharil (secteur intermédiaire iraquien). 
Les traces laissées par les chars indiquaient qu'ils provenaient de 
l'intérieur de l'Iran et qu'ils avaient pénétré sur une profondeur de 
2 kilomètres dans la zone susmentionnee. 

Le 14 mai 1991, à 21 h 30, la partie iranienne a lancé trois obus de 
mortier de 81 millimètres sur les unités iraquiennes avancées, à 
proximité du nouveau poste de garde de Qutaybah. Une heure plus tard, 
soit à 22 h 30, la partie iranienne a lancé un obus de mortier de 
60 millimètres sur les positions des unités iraquiennes qui se trouvent 
dans le secteur susmentionné, à proximité de l’ancien poste d’A1 Hussein. 

Le 15 mai 1991, à 11 h 20, la partie iranienne a lancé deux obus de char 
en direction des unites iraquiennes cantonnées à l'intérieur du village 
de Fayruz Khan, dans le secteur intermédiaire iraquien. 

III 

Le 13 mai 1991, à 7 heures, sept infiltrés iraniens ont été capturés à 
l’intérieur du territoire iraquien par les habitants du village 
d'Al Jisr, du district de Balad Ruz. 

Ces nouvelles violations, qui viennent s’ajouter aux violations 
précédentes des dispositions du cessez-le-feu entre l’Iran et l’Iraq dont je 
vous ai informé dans mes notes précédentes, sont un nouveau témoignage de 
l’obstination du Gouvernement iranien et illustrent ses actions délibérées 
visant à violer la souveraineté et la sécurité de l’Iraq et ses tentatives 
répétées de s’immiscer dans les affaires intérieures de notre pays. Le 
Gouvernement de l’Iraq réaffirme que c’est au Gouvernement iranien et à lui 
seul qu’incombe la responsabilité des dommages causés par ces violations et 
des conséquences qui pourraient en découler. 

En vous informant de ces violations, je vous prie de prendre les mesures 
qui s’imposent en vertu des principes et des dispositions de la Charte de 
l’Organisation en vue d’y mettre fin. 

ti? vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseii de sécurité. 

L’AmbassadeuT ---, 

Représentan~.perrnan~ 


